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372  Sion - Hérémence - Mâche / Hérémence - Les Collons Valable du 10.12.23. au 21.6.24.

Vex, poste

Vex, bif. d'Hérémence

Sion, Les Cèdres

Prolin

Les Collons, Les Thermes
Les Collons, Office Tourisme

Les Collons, Cambuse

Mâche

Hérémence

Les Masses, télésiège

Sion, poste/gare

Hérémence, Ayer

Sion, Valais de Coeur Champsec

Hérémence

Sion, Les Cèdres
Sion, poste/gare

Vex, poste
Vex, bif. d'Hérémence

Prolin

Les Collons, Les Thermes
Les Collons, Office Tourisme

Les Collons, Cambuse

Mâche

Les Masses, télésiège
Hérémence, Ayer

Sion, Valais de Coeur Champsec

10 Circule lundi au vendredi du 11.12.-22.12., 8.1.-9.2., 19.2.-28.3., 8.4.-21.6. Ne circule pas les 19.3., 9.5., 10.5., 20.5., 30.5. 
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372  Les Collons - Hérémence / Mâche - Hérémence - Sion 

Les Masses, centre

Les Masses, télésiège

Les Masses, Chémô

Les Masses, La Brecca

Les Collons, Office Tourisme

Les Masses, Darbelenne

Les Collons, Trabanta

Collons, Les Plans Verneys

Les Collons, Les Thermes

Les Collons, Cambuse

Vex, poste

Bramois, La Crettaz

Sion, Vs de Coeur Champsec

Sion, Cours Roger Bonvin

Sion, Pont-du-Rhône

Sion, poste/gare

Sion, les Cèdres

Sion, Maragnénaz

Vex, Sindy

Vex, bif. des Agettes

Vex, Les Pr. d'en haut

Vex, bif. Hérémence

Vex, le Croux

Hérémence

Hérémence, Cerise

Prolin

Mâche

Hérémence, Ayer

Hérémence, La Crêta

Hérémence, Piroua

Hérémence, Les Mélèzes

Ordre des arrêts
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D Correspondance assurée entre ces courses
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D Correspondance assurée entre ces courses
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10 Circule lundi au vendredi du 11.12.-22.12., 8.1.-9.2., 19.2.-28.3., 8.4.-21.6. Ne circule pas les 19.3., 9.5., 10.5., 20.5., 30.5. 


